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	SOMMAIRE DES VOLETS DU PROGRAMME D’ACCROISSEMENT DE LA CAPACITÉ
POUR LES ORGANISMES ARTISTIQUES AUTOCHTONES

	
	TITRE ET DESCRIPTION
	ADMISSIBILITÉ
	ACTIVITÉS POSSIBLES
	ÉCHÉ-ANCIER
	MON-TANT
	DATE LIMITE

	1
	L’Envol de l’aigle

Ce volet offre une aide financière flexible à court terme (six mois ou moins) aux organismes/groupes artistiques autochtones et aux administrateurs des arts indépendants pour favoriser le développement organisationnel et le perfectionnement professionnel.
	Tous les organismes, les administrateurs des arts indépendants et les médiateurs artistiques 

Il n’est pas nécessaire d’avoir reçu une subvention auparavant.

Aucune expérience requise.
	Évaluations organisationnelles, plans triennaux, frais de déplacement pour assister à des conférences ou à des ateliers, droits d’inscription à des activités de perfectionnement professionnel, stages, mentorat, accompagnement professionnel (accompagnateurs), services de consultation.
	Jusqu’à six mois
	Jusqu’à 4 000 $/an
	15 janvier, 1er mai 

et 1er septembre 



	2
	Aide aux projets

Ce volet offre un soutien financier pendant un maximum d’un an à des organismes/groupes artistiques autochtones qui cherchent à accroître leur capacité organisationnelle ou communautaire.


	Tous les organismes

Avoir reçu une subvention du Conseil des Arts du Canada ou d’un autre organisme de financement des arts (fédéral, provincial, territorial ou municipal).
	Plans stratégique, d’activités, de marketing ou de communication, réseautage, activités de perfectionnement professionnel, organisation d’activités qui font appel aux communautés autochtones (forum, conférences, initiatives en ligne), etc.
	Jusqu’à un an
	Jusqu’à 25 000 $
	30 juin


	3
	Aide pluriannuelle aux projets
Ce volet offre deux catégories d’aide aux organismes artistiques autochtones. L’aide pour les organismes établis s’adresse aux organismes qui ont déjà en place une infrastructure permanente et veulent améliorer leur administration, la gestion de leurs finances et leur gouvernance de façon à assurer leur viabilité à long terme.  
	Organismes établis

Avoir reçu deux subventions ou plus du CAC;

être actif depuis cinq ans;

tenir des activités à l’année;

avoir un budget annuel global de plus de 100 000 $; 

avoir des sources de revenus diversifiées;

compter deux employés permanents.
	Direction générale, gestion des ressources humaines, gouvernance et perfectionnement des membres du conseil d’administration, gestion financière, diversification des revenus, rayonnement communautaire, marketing et développement des publics, etc.
	Trois ans

2009‑2012
	Jusqu’à 30 000 $/an 
	30 juin 2012

	
	L’aide pour les nouveaux organismes s’adresse aux groupes, aux collectifs et aux organismes qui veulent mettre en place une infrastructure permanente et améliorer leur gouvernance et leur gestion de façon à assurer leur viabilité à long terme.
	Nouveaux organismes Avoir reçu une subvention du CAC;

être actif depuis deux ans;

compter un employé permanent;

avoir un budget annuel global de moins de 100 000 $.
	(Voir ci-dessus)
	Trois ans

2009‑2012
	Jusqu’à 20 000 $/an
	30 juin 2012


